
Nous publions ici un communiqué de la
Ligue des droits de l’homme rendu public le
11 juillet 2001 sous le titre : “Mariage et
adoption : La LDH pour légalité des
droits des couples hétérosexuels et
homosexuels”

L’adoption du PaCS en 1999 a brisé
un tabou et permit la reconnaissance
sociale et juridique des couples de

même sexe. Mais l’impossibilité de se
marier prive les couples homosexuels
d’une série de droits et de protections aux-
quels seul le mariage donne accès, à com-
mencer par le droit à un séjour stable pour
les personnes de nationalité étrangère.
Quand la loi est la même pour tous, son
application ne l’est pas toujours. À la suite
d’un divorce, des parents se voient encore
trop souvent refuser la garde de leurs
enfants, voire un simple droit de visite et
d'hébergement, en raison de leur orienta-
tion sexuelle, par des magistrats qui font
prévaloir leurs préjugés sur l'intérêt de
l’enfant.
Les personnes célibataires qui sollicitent
l'agrément en vue de l'adoption, comme la
loi les y autorise, ne peuvent espérer obte-
nir cet agrément dès lors que leur homo-
sexualité est connue, a fortiori si elles
vivent en couple avec un partenaire de
même sexe.
En dépit de ces obstacles, les situations
d’homoparentalité se multiplient. De fait,
ces situations ne sont pas prises en comp-
te par le droit. Or l'absence de protection
juridique fragilise les enfants autant que les
parents. Il est donc du ressort de la loi de
définir un cadre général et des garanties
répondant à l’évolution actuelle de notre
société et prenant en compte les revendi-
cations de liberté, d’égalité et de pluralisme
dans la sphère de la vie privée.
Pour la Ligue des droits de l’homme, la
liberté pour chacun de choisir son mode de
vie et sa sexualité doit être garantie et pro-
tégée par la loi. Ni la loi, ni aucune autorité
publique ou privée ne doivent porter attein-
te à cette liberté, ce qui implique que toute
discrimination fondée sur l’orientation
sexuelle doit être proscrite et combattue.

La capacité d’être parent et d’élever des
enfants n’est pas liée à l’orientation sexuel-
le. Aucune décision, ni administrative, ni
judiciaire, mettant en cause les rapports
d’un enfant avec l'un de ses parents ne peut
donc être fondée sur l’orientation sexuelle
de celui-ci.
L’intérêt de l’enfant, qui est essentiel, doit
être apprécié au cas par cas, en fonction
des éléments d’une situation donnée. Il ne
saurait donc être invoqué pour dénier a
priori aux couples de même sexe la possi-
bilité d’adopter un enfant, sur la base de
préjugés qui ne trouvent aucun fondement
dans la réalité observable.
Dès lors, la Ligue des droits de l’Homme
demande :

L’interdiction expresse, éventuellement
inscrite dans la loi pour contrecarrer les
pratiques et la jurisprudence en vigueur, de
refuser l’agrément en vue d’adoption en
raison de l’orientation sexuelle de la per-
sonne qui en fait la demande ;
L’interdiction de prendre en considération

l’orientation sexuelle d’un parent pour res-
treindre les droits attachés à la qualité de
parent ;
L’ouverture du mariage aux couples com-

posés de personnes de même sexe, de
façon à conférer à ceux-ci, sur une base
d’égalité, des droits auxquels ne donnent
accès ni le PaCS, ni le concubinage ;
La possibilité pour les couples de même

sexe d’accéder à l’adoption, dès lors que
sont clairement distinguées, afin de ne pas
porter atteinte au droit de l’enfant de
connaître ses origines, dans l’établissement
de la filiation de l’enfant adopté, la filiation
biologique d’un côté, la filiation juridique et
sociale de l’autre.
La question de l’homoparentalité ne peut
pas et ne doit pas être isolée des pro-
blèmes généraux soulevés par l’évolution
de la parentalité, de la filiation et de la famil-
le. La mise en œuvre du principe de l’égali-
té des droits invite ainsi à réfléchir à la
nécessité et aux moyens de réformer toute
une série d’institutions du droit civil qui
concernent aussi bien les hétérosexuels
que les homosexuels. •

Quand surfer sur la vague homophobe peut vous rap-
porter gros …

L’histoire se passe dans un petit village de la
région toulousaine. Une jeune femme, que

nous appellerons D.*, élève ses deux adorables
fillettes, et fait appel régulièrement aux services
d’une nounou, pour assurer la relève quand elle
est au boulot. Rien de bien original.
Un beau jour, sans explication préalable, la nou-
nou dépose un courrier faisant office de démis-
sion, dans la boîte aux lettres. Elle explique qu’elle
ne veut plus continuer à travailler dans cette mai-
son où vient de s’installer l’amante de D.,“la nou-
velle situation ne convenant pas à des enfants”. Coup
dur pour la maisonnée surprise d’une telle attitu-
de d’intolérance. Mais l’ingérence de la nounou ne
s’arrête pas là : moins d’une semaine plus tard, les
services sociaux du Conseil Général se rendent
au domicile de D. suite à une plainte dénonçant
les mœurs dissolues des deux femmes (compre-
nez, leur homosexualité !). Coup de chance, la
puéricultrice et l’assistante sociale qui viennent
faire la visite d’enquête ne sont en aucun cas
dérangées par les choix de vies de cette “nouvelle
famille”. Il n’y aura donc aucune suite à cette
plainte.
Toutefois, quelques semaines plus tard, c’est par
une collègue de travail que D. apprend les calom-
nies qui circulent sur son compte dans le village :
Elle posséderait des cassettes et des revues por-
nos qu’elle montrerait à ses filles, sa compagne se
baladerait à poil à l’intérieur comme à l’extérieur
et surtout devant les enfants, et, pour finir, elles se
seraient “roulé une pelle” en public, à la kermesse
de l’école, faisant fuir de dégoût les autres
parents. (Dommage que rien de tout ça ne soit
vrai, c'eût été drôle ! NDLR)
D. décide alors de porter plainte pour diffamation.
Encore une fois, coup de chance, les gendarmes se
montrent extrêmement compréhensifs. Ils pren-
nent même le temps de préciser qu’en France, il
n’est pas interdit de vivre avec une femme (sic !).
La nounou réplique et tente d’intenter un procès
prud’homal à D. Ceci met la puce à l’oreille aux
gendarmes qui décident donc de réaliser une
enquête liant les deux affaires, ce qui leur permet
de mettre à jours de nombreuses irrégularités
dans le dossier de l’ex-employée. La nounou, prise
à son propre piège mais tenace, essaye donc de
négocier le retrait de sa plainte contre 20 000
francs. La justice appréciera lors des différents
procès qui auront lieu d’ici quelques mois. •

* Vu les procédures en cours, nous avons préféré
taire les noms des intéressées.
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La LDH dit OUI 
à l’homoparentalité et au mariage gay


